
description complète des dommages sur une autre feuille. Vous aurez besoin de ces renseignements 
pour présehter une demande d'indemnité. La protection maximale offerte par l'État pour tout article 
énuméré dans un groupe de l'inventaire s'élève à 100 5. Si vous ne suivez pas à la lettre les procédures 
établies et que vous ne respectez pas les délais fixés par les transporteurs ou l'État et ses assureurs, 
vous ferez inévitablement face à des retards frustrants et vous pourriez perdre une partie de vos droits. 

1. Les envois entre le Canada et la partie continentale des États-Unis et les envois en vue d'un 
entreposage de longue durée sont assurés jusqu'à concurrence de 100 000 $ 

À la réception de vos effets mobiliers, vous devez indiquer sur le reçu toute perte ou tout dommage 
subis. S'il y a lieu, vous devez entrer en contact immédiatement avec la compagnie de 
déménagement qui a emballé vos effets personnels qui vous avisera de la procédure à suivre pour 
entamer votre réclamation. Pour les effets entreposés à long terme au Canada et aux États-Unis, 
vous, devez communiquer immédiatement avec la compagnie qui a entreposé vos effets personnels. 

2. L'État accepte la responsabilité pour les dommages et les pertes et les envois par voie aérienne/ma-
ritime. Les effets personnels entreposés à long terme à l'extérieur du Canada et de la partie 
continentale des États-Unis sont assurés jusqu'à concurrence de 100 000 $ par l'État, et les 
réclamations sont administrées par la société montréalaise Reed Stenhouse. 

Adresse : 

Alexander & Alexander 
Reed Stenhouse 
500, boul. René-Lévesque ouest 
Montréal (Québec) 
H2Z 1Y4 

Téléphone : 	(514) 871-4558 
Télécopieur : (514) 871-4411 

(Nota : Vous devez aviser le dernier transporteur (voir exemple A) et Reed Stenhouse (voir exemple 
B) de votre intention de présenter une demande d'indemnité dans les 30 jours suivant la réception 
des effets personnels et mobiliers.) 

S'il est évident que les effets ont été endommagés parce qu'ils avaient été mal emballés, vous 
devez soumettre une demande d'indemnité à la société qui s'est chargée de l'emballage (voir 
exemple C). 

Si vous constatez qu'il manque certains articles (sans qu'il y ait apparence de vol), vous devez 
soumettre une demande d'indemnité à la société qui s'est chargée de l'emballage (voir exemple C). 
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